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Postulat: Mise en (Euvre d'un concept lnctusion

En 2014, [a Suisse a signé [a Convention de ['ONU retative aux droits des personnes

handicapées (CDPH). En adhérant à cette convention, etle s'est engagée à étiminer tes

obstactes auxquets sont confrontées les personnes en situation de handicap, à les

protéger contre les discriminations et à promouvoir leur inclusion et teur égatité dans [a

société. Dans son rapport initiat, ta Suisse a présenté à ['ONU t'état de ta mise en æuvre.

Dans ses observations finates sur [e rapport suisse, te Comité des Nations Unies pour les

droits des personnes handicapées a signaté te 30 janvier 2023 de graves lacunes,

égatement au niveau communa[, et a formuté des recommandations.

L'inctusion des personnes en situation de handicap est ponctuettement prise en compte.
Et[e est notamment abordée tors de construction ou de rénovation pour l,'accessibitité.

Comme ceta a été te cas pour ta rénovation de ta bibtiothèque. Mais que[s sont les

obstactes encore présents pour Les résidents du foyer des PréaLpes, par exempl,e pour se

déptacer dans ta commune ? Ou comment une personne à mobitité réduite peut-etle

prendre Le bus depuis l,e quartier de Ptanafaye ? Ou comment une personne avec un

handicap mental perçoit-etle qu'ette a sa ptace dans notre commune ?

Des obstacles et des inégatités de traitement existent dans de nombreux autres

domaines thématiques et organisationnels tets que ta culture, te sport, ta

communication, La participation potitique, [e travait, [e logement, [a mobitité, etc. Des

connaissances spéciatisées sont nécessaires pour identifier et supprimer ces obstactes

et promouvoir ainsi ['inctusion et t'égal,ité des personnes en situation de handicap.

Par ce postutat, nous demandons au ConseiI communaI de dresser un état des lieux

systématique et transversat des mesures déjà mises en æuvre ou prévues par ta

Commune qui ont un effet favorabte sur ['inctusion et t'égaLité des personnes en situation

de handicap et pour une vil,te sans barrières. Dans le même temps, it est égatement

demandé d'énumérer tes différentes actions et mesures etlou Les différents projets

organisés en coltaboration avec [e Canton, puis de renseigner sur [a marge de manæuvre

de ta Commune quant à teur mise en æuvre.

Enfin, [e postutat demande au Conseit communal d'étudier [a possibitité de clarifier son

ambition en matière de pol,itique du handicap et de réaLisation des objectifs de ta CDPH.

Ceci pourrait passer par l'étaboration d'objectifs stratégiques et [a formutation d'un

catatogue de mesures, concrétisées financièrement dans ta ptanification financière de [a

Commune.


